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n° 85 314 du 27 juillet 2012

dans l’affaire x / V

En cause : x

ayant élu domicile : x

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA Ve CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 3 avril 2012 par x, qui déclare être de nationalité camerounaise, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 7 mars 2012.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 25 mai 2012 convoquant les parties à l’audience du 19 juin 2012.

Entendu, en son rapport, G. de GUCHTENEERE, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me N. TIJINI, avocat, et J.

DESSAUCY, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

«A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité camerounaise, d’origine ethnique bamiléké et de

religion catholique. Vous êtes né à Kekem le 14 avril 1972, mais résidez depuis votre enfance dans la

ville de Douala. Depuis 2009, vous travaillez à la Caisse Mutuelle de Crédit et de Garantie du Cameroun

en tant que comptable. A 12 ans, vous vous découvrez homosexuel.

Vous rencontrez votre premier partenaire, dénommé [Y.T.], en 1988 quand vous êtes encore au petit

séminaire à Mélong. Un jour, le préfet de l’internat vous surprend en train de vous embrasser. Il vous
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oblige à avoir des relations intimes avec lui dans son bureau sous peine de vous expulser de son école

et d’avertir votre famille. Un autre prêtre se joint épisodiquement à vous.

En été 1988, votre ami Yves vous introduit au Cercle du Cheval Blanc, une association qui regroupe des

homosexuels et que vous fréquentez occasionnellement, par peur d’être découvert. Votre ami quitte

ensuite la ville et vous n’avez plus aucun contact avec lui.

En 2006, une serveuse travaillant dans une boîte de nuit, [Y.S.] qui vous trouvait attirant, a profité de

votre état d’ivresse pour vous obliger à avoir des relations sexuelles avec elle, et ce, à deux reprises.

Elle tombe enceinte et sur l’insistance de votre famille, vous acceptez de subvenir aux besoins de

l’enfant. Il y a deux ans, elle vous laisse la garde totale de l’enfant pour aller se marier.

En 2006, alors que vous prenez un verre au Cercle du Cheval Blanc, vous rencontrez [H.E.] et

constatez que vous travaillez dans la même entreprise à la SOBAF (Société des Bâtisseurs du Futur).

Sur son insistance, vous devenez membre du Cercle du Cheval Blanc car vous pouvez jouer à la tontine

(système d’épargne et de crédit). Votre relation amoureuse avec lui se termine quand il se rend compte

que vous voyez quelqu’un d’autre, en l’occurrence votre dernier partenaire, [J.E.] avec qui vous êtes

devenu physiquement intime en mars 2010.

Le vendredi 22 juillet 2011, votre ami Justin vient vous retrouver dans votre bureau tandis que vous

terminez votre travail. Votre ami vous embrasse et, emporté par vos élans, vous finissez par passer à

l’acte. A ce moment, le directeur de l’entreprise arrive et vous surprend. Il ramasse vos habits et alerte

les vigiles qui vous emmènent, tout nus, hors du bâtiment. La foule se met à vous insulter et à vous

rouer de coups. La police arrive à temps pour vous sauver. Vous êtes embarqués au commissariat du

3ème arrondissement. Vous êtes séparé de votre ami Justin et n’avez plus de ses nouvelles depuis

cette date. Le lendemain de votre arrestation, vous convainquez un visiteur d’appeler votre ami [J.-P.E.].

Celui-ci vient vous voir et promet de vous aider. Durant votre détention, vous recevez également la

visite d’un collègue de travail qui vous dit que les dirigeants de la société veulent vous tuer car vous

avez sali leur image. Votre frère et votre soeur vous menacent également de mort.

Le lundi 25 juillet 2011, au matin, vous êtes désigné, avec trois autres détenus, pour aller ramasser les

mauvaises herbes autour du commissariat. Un policier, payé par votre ami [J.-P.E.], vous laisse sortir

hors du bâtiment. Vous retrouvez votre ami chez qui vous vous réfugiez.

Le 31 juillet 2011, vous quittez clandestinement votre pays. Vous arrivez en Belgique le 1er août 2011 et

demandez l’asile dès le lendemain.

B. Motivation

Après avoir analysé votre dossier, le Commissariat général n’est pas convaincu que vous avez quitté

votre pays en raison d’une crainte fondée de persécution au sens défini par la Convention de Genève

de 1951 ou en raison d’un risque réel d’encourir des atteintes graves telles que mentionnées dans la

définition de la protection subsidiaire. Plusieurs éléments affectent sérieusement la crédibilité de vos

propos.

Premièrement, le Commissariat général n’est pas convaincu que vous êtes homosexuel comme

vous le prétendez et que c’est pour cette raison que vous avez quitté le Cameroun.

Tout d’abord, vous avez fourni des propos contradictoires au sujet de la date à laquelle aurait débuté

votre relation amoureuse avec votre dernier partenaire, [J.E.]. En effet, vous avez affirmé que votre

deuxième partenaire, [H.E.] a rompu avec vous quand il s’est rendu compte que vous voyiez quelqu’un

d’autre, en l’occurrence [J.E.] et que la rupture a eu lieu avant que vous quittez la SOBAF où vous

travailliez tous les deux (audition CGRA du 14/22/2011, pg 12). Selon le certificat de travail de la

SOBAF que vous avez remis (pièce n°6 de la farde verte), vous y avez été employé jusqu’au 29 juillet

2009 ; ce qui revient à dire que votre relation amoureuse avec [J.E.] aurait eu lieu avant le 29 juillet

2009. Or, vous prétendez, par ailleurs, n’avoir rencontré [J.E.] qu’en janvier 2010 et n’avoir entamé une

relation intime avec lui qu’en mars 2010 (audition, pg 12). Une telle incohérence nuit considérablement

à la crédibilité de vos propos.

De même, invité à évoquer la relation intime que vous soutenez avoir entretenu avec [J.E.], soit de mars

2010 à juillet 2011, période durant laquelle vous vous rencontrez plusieurs fois par semaine et avec qui
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vous avez des projets d’avenir en commun (audition CGRA, pg 13), vous tenez des propos évasifs et

inconsistants qui empêchent de croire à de telles affirmations. Vous ne pouvez en effet fournir aucune

information personnelle consistante au sujet de votre partenaire, ni aucune indication significative sur

l’étroitesse de votre relation, susceptibles de révéler une quelconque communauté de sentiments ou

convergence d’affinités, voire une quelconque intimité ou inclination. Ainsi, vous ne savez pas dire

combien de frères ou de soeurs il a (audition CGRA, pg 17) alors que dans un autre moment de votre

interview, vous modifiez vos propos et citez quatre frères et soeur (audition CGRA, pg 13). Vous n’êtes

pas certain que sa famille soit au courant ou non de son orientation sexuelle alors qu’il s’agit d’un

élément important de votre relation personnelle avec lui. Vous n’avez pu citer partiellement que trois

personnes lorsqu’il vous est demandé de nommer ses amis et vous ne connaissez qu’une personne

parmi ses collègues de travail (audition CGRA, pg 15). Vous ne savez pas combien de partenaires

amoureux il a connu avant vous, sous prétexte qu’il ne veut pas vous en parler (pg 17) ; vous ne savez

pas précisément comment il a découvert son homosexualité ni s’il avait déjà eu des rapports intimes

avec des filles. Vous vous êtes montré aussi vague quand il vous est demandé de quelle façon votre

ami vous a révélé son homosexualité (pg 12). Il en est de même lorsqu’il vous est demandé de parler de

vos sujets de conversations (pg 13) ou de vos hobbys pour lesquels vous évoquez des banalités

comme faire du fitness, regarder des matchs de foot, sortir en boîtes de nuit ou aller à l’église (pg 17).

Lorsqu’il vous est demandé de relater des événements particuliers ou des anecdotes qui seraient

survenus durant votre relation, vous n’avez pu évoquer qu’un seul fait, soit le décès de votre grande

soeur en août 2010. Vous restez néanmoins dans l'impossibilité de relater d’autres épisodes marquants

de votre vie commune (pg 17-18).

Au vu de ces éléments, la crédibilité de votre relation homosexuelle avec votre dernier partenaire est

remise en cause, et par partant, les circonstances de votre arrestation avec lui, en date du 22 juillet

2011 ainsi que les conséquences qui en découlent, notamment votre détention et évasion sont

également sujets à caution.

De plus, la facilité déconcertante avec laquelle vous semblez avoir vécu la découverte de votre

homosexualité, surtout à un âge aussi jeune que 12 ans – vous dites ressentir du plaisir quand vous

avez compris que vous êtes homosexuel et que vous ne voyez pas pourquoi vous devez rejeter votre

orientation sexuelle – (audition, pg 9) alors que vous déclarez que ce sujet est tabou dans votre société

et que vous ne pouviez pas en parler à vos parents, n’apparaît comme crédible.

L'ensemble de vos déclarations inconsistantes, incohérentes et lacunaires portent sérieusement atteinte

à la crédibilité de votre orientation homosexuelle.

Bien que le Commissariat général observe qu’il n’est pas évident de prouver objectivement son

homosexualité, il est en droit d’attendre d’un demandeur qui se dit homosexuel qu’il soit convaincant sur

son vécu et son parcours relatifs à son orientation sexuelle. Autrement dit, le Commissariat général est

en droit d’attendre d’une personne qui allègue des craintes et des risques en raison de son

homosexualité un récit circonstancié, précis et spontané, ce qui n’est pas le cas en l’espèce au vu des

imprécisions, méconnaissances et invraisemblances dont vous avez fait montre au cours de votre

audition.

Deuxièmement, le Commissariat général relève des imprécisions et invraisemblances qui le

confortent dans sa conviction que les faits que vous avez présentés devant lui ne sont pas ceux

qui ont provoqué votre départ du Cameroun.

Ainsi, vous avez fourni des informations lacunaires et contradictoires au sujet du Cercle du Cheval

Blanc, que vous présentez comme étant une association informelle regroupant des homosexuels. Vous

dites que votre premier partenaire, [Y.T.] vous a introduit en 1988 auprès de ce cercle pour que vous

connaissez d’autres homosexuels (pg 10) et qu’il fallait être parrainé pour faire partie de ce club. Après

le départ de votre ami, vous racontez que vous n’y allez qu’occasionnellement car vous avez peur d’être

découvert. En 2006, vous y rencontrez votre deuxième partenaire et collègue de travail à la SOBAF,

[H.E.], qui vous convainc d’être membre de ce Cercle et d’adhérer au système de tontine (pg 11). En

2010, vous y rencontrez aussi votre troisième partenaire, [J.E.], qui est membre depuis 2004 ou 2005.

Or, le Commissariat général relève plusieurs invraisemblances. Ainsi, étant donné la nature de ce

Cercle, dont le but est de permettre aux homosexuels de se rencontrer, il n’est pas crédible que vous

ignoriez les noms des fondateurs et le nombre de membres qui font partie de ce cercle (pg 4), et que

vous ne sachiez pas préciser le nombre de membres qui cotisent à la tontine comme vous depuis 2006

(pg 16). A part vos amis [J.] et [J.-P.E.], vous n’avez pu citer que les prénoms de trois autres personnes
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(pg 16). Dès lors que vous fréquentez cette association depuis 23 ans, une telle ignorance n’est pas

crédible d’autant plus qu’il s’agit d’une association secrète réservée aux seuls initiés homosexuels.

De plus, vous précisez que depuis 2006, vous y alliez 2 à 3 fois par mois, parfois le week end et que

chaque 1er vendredi du mois, les membres se retrouvent pour cotiser (tontiner). Dans ce cas, il n’est

pas crédible que vous n’avez jamais rencontré votre partenaire [J.E.] avant l’année 2010 alors qu’il est

membre depuis 2004-2005 (pg 12 et 16). Confronté à cette incohérence, vous vous bornez alors à dire

que vous n’y alliez pas souvent et que vous donnez procuration à votre ami [J.-P.E.] pour remettre

l’argent de la tontine (pg 16). Votre explication ne convainc pas le Commissariat général dès lors que

vous fréquentiez tous les deux la même association depuis de nombreuses années.

En outre, il est hautement improbable, alors que l’homosexualité est durement réprimée au Cameroun,

que vous preniez le risque insensé d’avoir des relations sexuelles dans votre bureau, soit dans un lieu

de travail où n’importe qui peut revenir à tout instant d’autant plus qu’il est surveillé par des vigiles. Vous

affirmez que vous n’aviez aucune inquiétude car le bureau était désert (pg 18). Lorsqu’il vous est

demandé si vous aviez déjà eu de visites surprises quand vous restiez seul au bureau (pg 18), vous

signalez confusément que le directeur devait vous appeler pour pouvoir entrer dans le bâtiment et que

vous ne saviez pas si les vigiles l’ont fait entrer ou non pour réfuter immédiatement vos déclarations en

affirmant le contraire, qu’il peut entrer sans problème puisqu’il était le directeur. Vous dites également

que les vigiles ne peuvent pas monter dans votre bureau sans vous prévenir ; ce qui n’est pas plausible

au vu de leur rôle de gardiennage. Dès lors, au regard du contexte homophobe qui règne dans votre

pays, le Commissariat général estime que votre absence d’inquiétude au vu des risques inconsidérés

que vous prenez constitue un indice supplémentaire quant à l’invraisemblance de votre récit d’asile.

Il convient également de relever que la facilité avec laquelle vous vous êtes évadé de votre lieu de

détention achève de convaincre le Commissariat général de la non réalité de cet événement. Vous dites

que vous êtes désigné, avec trois autres prévenus, pour arracher les mauvaises herbes autour du

commissariat et qu’un policier vous a appelé et vous a escorté jusqu’à la barrière où vous avez retrouvé

votre ami [J.-P.E.] (pg 6 et 19). Ce faisant, ce policier risque d’être dénoncé par les autres prévenus et

son collègue ; ce qui rend votre récit d’évasion peu plausible. A cela s’ajoute le fait que vous ignorez le

nom de ce policier, qui a accepté de vous aider, ainsi que le nom du Nigérien, le seul détenu avec qui

vous avez dialogué durant votre détention et même le nom du visiteur de ce Nigérien à qui vous avez

demandé d’appeler votre ami [J.-P.E.]. Au vu du service que ces personnes vous ont rendu, votre

ignorance quant à leur identité achève de convaincre le Commissariat général de la non crédibilité de

vos déclarations.

In fine, alors que vous soutenez être un homosexuel et avoir été contraint de quitter votre pays à cause

de votre orientation sexuelle, le Commissariat général trouve étonnant que vous ayez préféré suivre des

cours de néerlandais depuis votre arrivée en Belgique le 1er août 2011 et attendre la fin de vos cours

(prévu le 18 novembre 2011) avant d’aller rencontrer les associations actives dans le Royaume dans la

défense des droits des homosexuels.

De ces constats, le Commissariat général est en droit de remettre en cause la crédibilité de l’ensemble

de vos déclarations, et principalement de votre homosexualité et des faits qui en découlent, faits à la

base de votre demande d’asile.

Troisièmement, les documents déposés ne peuvent suffire à rétablir votre crédibilité, par ailleurs

trop entamée, ni à fonder une autre décision.

S’agissant de votre acte de naissance, de votre permis de conduire et de vos certificats de scolarités

(pièces n°1 à 4 de la farde verte), ils ont trait à des éléments qui ne sont pas contestés dans la présente

décision, à savoir votre identité, votre capacité à conduire ou votre niveau d’étude. Ils n’ont donc aucune

pertinence quant à l'évaluation de vos craintes.

S’agissant des documents relatifs à votre travail auprès de plusieurs entreprises (pièces n°5, 6, 7 et 9

de la farde verte), outre le fait qu’ils n’ont pas davantage traits aux faits de persécution allégués, ils ne

permettent pas de restaurer la crédibilité de vos déclarations, trop entamées par ailleurs.

S’agissant de la lettre de témoignage de votre ami [E.J.-P.], accompagnée d’une copie de sa carte

d’identité camerounaise, elle a une force probante limitée au vu de son caractère privé. Quoi qu’il en
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soit, elle ne suffit pas, en l’espèce, à modifier le sens de la présente décision au vu des nombreuses

incohérences et invraisemblances relevées.

S’agissant des articles tirés d’Internet (pièce n°11 de la farde verte), ils évoquent la situation des

homosexuels prévalant dans votre pays. Ils ne permettent pas d’attester de persécution personnelle,

actuelle et fondée dans votre chef.

S’agissant d’un extrait du code pénal camerounais, il n’atteste en rien des faits relatés.

Au vu de ce qui précède, le Commissariat général est dans l’impossibilité de conclure qu’il existe, en

votre chef, une crainte fondée de persécution au sens défini par la Convention de Genève de 1951 ou

des motifs sérieux de croire en l’existence d’un risque réel d’encourir des atteintes graves telles que

mentionnées dans la définition de la protection subsidiaire.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. La requête

2.1 Dans sa requête introductive d’instance, la partie requérante reproduit l’exposé des faits figurant

dans la décision entreprise.

2.2 Elle invoque, dans un premier moyen, la violation de l’article 1er section A, § 2, de la Convention de

Genève du 28 juillet 1951 tel que modifié par l’article 1er, § 2 de son protocole additionnel du 31 janvier

1967, relatifs au statut des réfugiés (ci-après dénommée la « Convention de Genève »), des articles 2 et

3 de la loi du 29 juillet 1991 sur la motivation formelle des actes administratifs et de l’article 62 de la loi

du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers

(ci-après dénommée la « loi du 15 décembre 1980 »), « combinés au principe de bonne administration

et de l’erreur manifeste d’appréciation, en ce qu’elle ne tient pas compte de toutes les craintes

raisonnables exprimées par la partie requérante ».

2.3 Dans un second moyen, la partie requérante invoque la violation des articles 48/4, 48/5 et 62 de la

loi du 15 décembre 1980, des 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 sur la motivation formelle des actes

administratifs, « des principes généraux de bonne administration, notamment du principe de préparation

avec soin d’une décision administrative, de l’absence, de l’erreur, de l’insuffisance ou de la contrariété

dans les causes et/ou les motifs, en ce qu’elle ne tient pas compte de toutes les craintes raisonnables

exprimées par la partie requérante ».

2.4 Elle conteste en substance la pertinence des motifs de la décision entreprise au regard des

circonstances particulières de la cause.

2.5 En conclusion, la partie requérante demande au Conseil de réformer la décision entreprise et, à titre

principal, de reconnaître la qualité de réfugié au requérant. A titre subsidiaire, elle demande de lui

octroyer le bénéfice de la protection subsidiaire. A titre infiniment subsidiaire, elle sollicite l’annulation de

la décision entreprise et le renvoi de la cause au Commissaire général afin qu’il procède à des mesures

d’instruction complémentaires, notamment pour approfondir la question de l’homosexualité du

requérant.

3. Les pièces versées devant le Conseil

3.1 La partie requérante annexe à sa requête plusieurs documents, à savoir un document explicitant les

déclarations du requérant devant la partie défenderesse, plusieurs articles tirés de la consultation du

site Internet unhcr.org intitulés « Cameroon urged to release men jailed for alleged homosexuality »,

« Cameroonian men detained for “homosexuality” », « Cameroon urged to overhaul laws criminalizing

gay relationships », « Cameroon : End ‘discriminatory’ anti-gay laws », « Pope’s visit to Cameroon

raises questions about gay and lesbian rights », un document daté du 23 avril 2010 émanant du

Refugee Documentation Centre (Ireland) relatif à l’homosexualité au Cameroun, plusieurs arrêts du
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Conseil du Contentieux des Etrangers n° 65 288 du 29 juillet 2011, n°64 121 du 29 juin 2011, n°56 815

du 25 février 2011 et n°54 819 du 24 janvier 2011.

3.2 La partie requérante dépose également à l’audience la copie d’une attestation du 3 mai 2012

émanant de l’association camerounaise pour la défense des droits de l’Homme, Alternatives-Cameroun

ainsi qu’une copie de la carte de membre du requérant de cette association.

3.3 Indépendamment de la question de savoir si ces documents constituent de nouveaux éléments au

sens de l’article 39/76, § 1er, alinéa 4, de la loi du 15 décembre 1980, ils sont produits utilement dans le

cadre des droits de la défense, dans la mesure où ils étayent la critique de la partie requérante à l’égard

de la décision attaquée concernant certains arguments factuels de la décision entreprise. Ils sont, par

conséquent, pris en considération par le Conseil.

4. L’examen de la demande

4.1 L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 en son paragraphe premier est libellé comme suit : « Le

statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de

New York du 31 janvier 1967». Ledit article 1er de la Convention de Genève précise que le terme

«réfugié » s’applique à toute personne « qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race,

de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions

politiques, se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne

veut se réclamer de la protection de ce pays ».

4.2 La décision attaquée refuse de reconnaître la qualité de réfugié à la partie requérante et de lui

octroyer le statut de protection subsidiaire en raison du manque de crédibilité de son récit. Elle relève, à

cet effet, des lacunes et imprécisions dans les déclarations du requérant en ce qui concerne sa relation

avec le sieur J.E. Elle relève également une divergence chronologique portant sur la date à laquelle le

requérant aurait débuté sa relation avec J.E. Elle estime déconcertante la facilité avec laquelle le

requérant a vécu la découverte de son homosexualité compte tenu de son jeune âge au moment de

cette découverte et du caractère tabou de ce sujet au sein de la société camerounaise. Elle relève en

outre des incohérences, lacunes et contradictions dans les propos du requérant relatif au Cercle du

Cheval Blanc, qu’il présente comme étant une association informelle regroupant des homosexuels. Elle

considère invraisemblable la manière dont l’homosexualité du requérant a été mise à jour au vu du

contexte homophobe de son pays d’origine et souligne la facilité avec laquelle il s’est évadé de son lieu

de détention. Elle considère enfin que les documents déposés par le requérant ne sont pas de nature à

restaurer la crédibilité de son récit.

4.3 La partie requérante conteste la pertinence de la motivation de la décision entreprise. Elle estime

qu’un examen correct des déclarations du requérant permet de comprendre en quoi son vécu est

difficile et en quoi il éprouve des craintes fondées de persécutions en cas de retour dans son pays. Elle

s’attache enfin à répondre aux différents griefs relevés par la décision entreprise.

4.4 Dans l’état actuel du dossier administratif et des éléments présents au dossier de procédure, le

Conseil estime ne pas pouvoir se rallier à la motivation développée dans la décision entreprise. En effet,

le Conseil n’est pas convaincu par les motifs visant à remettre en cause l’orientation sexuelle du

requérant. Il constate par ailleurs que le dossier administratif est dépourvu d’informations objectives,

complètes et circonstanciées relatives à la situation des homosexuels au Cameroun. Enfin, le requérant

ayant produit un courrier signé par le président de l’association Alternative-Cameroun, le Conseil, au vu

des pièces du dossier, est sans possibilité de se prononcer sur la fiabilité de cette association en

général et de son président en particulier.

4.5 Aussi, le Conseil estime qu’il manque au présent dossier des éléments essentiels qui impliquent que

le Conseil ne peut conclure à la confirmation ou à la réformation de la décision attaquée, sans qu'il soit

procédé à des mesures d'instruction complémentaires. Ces mesures d’instruction complémentaires

devront au minimum porter sur les points visés dans le présent arrêt, étant entendu qu’il appartient aux

deux parties de mettre tous les moyens utiles en œuvre afin de contribuer à l’établissement des faits.

4.6 Au vu de ce qui précède, le Conseil ne peut conclure à la confirmation ou à la réformation des

décisions attaquées, sans qu’il soit procédé à des mesures d’instruction complémentaires portant sur

les éléments susmentionnés. Toutefois, le Conseil n’a pas compétence pour procéder lui-même à cette
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instruction (articles 39/2, § 1er, 2° et 39/76 § 2 de la loi du la loi du 15 décembre 1980 et exposé des

motifs de la loi réformant le Conseil d’État et créant le Conseil du Contentieux des Etrangers -,exposé

des motifs, doc.parl., ch.repr., sess.ord.2005-2006, n°2479/001, pp.95, 96).

4.7 En conséquence, conformément aux articles 39/2, § 1er, 2° et 39/76 § 2 de la loi du la loi du 15

décembre 1980, il y a lieu d’annuler la décision attaquée, afin que le Commissaire général procède aux

mesures d’instructions nécessaires, pour répondre aux questions soulevées dans le présent arrêt.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La décision rendue le 7 mars 2012 par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides dans

l’affaire CG/x est annulée.

Article 2

L’affaire est renvoyée au Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-sept juillet deux mille douze par :

M. G. de GUCHTENEERE, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme M. PILAETE, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

M. PILAETE G. de GUCHTENEERE


